
Mise en œuvre du PCRS dans la Marne



4 grands EPCI marnais regroupant 270 communes :

- La communauté urbaine du Grand Reims (143 communes),

- la communauté d’agglomération de Châlons (46 communes),

- la communauté d’agglomération d’Epernay (46 communes),

- la communauté de communes de Vitry le François (35 communes).

Une structure départementale :

- Le SIEM (syndicat mixte fermé à la carte)

Un concessionnaire national, présent sur l’ensemble du territoire marnais :

- ENEDIS

Acteurs du projet 



- 3 347 km² de surface, soit 41% du territoire marnais,

- 4 720 km de voirie.

Périmètre du projet 



Sur le constat :

- d’un besoin vis-à-vis des contraintes règlementaires à venir,

- de la carence d’un acteur fédérateur dans le département.

Mise en place d’un groupe de travail dans le département avec les grands EPCI

départementaux et les grands concessionnaires :

- vérification des besoins et envie de chacun de travailler ensemble,

- recensement des données techniques,

- définition du cahier des charges (techniques, périmètre…),

- définition du mode de fonctionnement financier.

Etapes du projet



Mise en œuvre d’une convention (contrat de partenariat en cours de finalisation)

définissant :

o Les règles techniques :

• de la méthode d’acquisition des données,

• de stockage,

• de mise à jours,

• …

o La répartition du financement des coûts :

• de mise en œuvre de primo accession,

• de mise à jours,

• de fonctionnement du « centre de gestion » (géré et installé au

SIEM).

o Les obligations des parties.

Mode de fonctionnement



Proposition de ce partenariat :

- à l’ensemble des EPCI du département,

- aux différents concessionnaires,

Dans le but de MUTUALISER au maximum :

- les coûts d’acquisition et de mise à jour du PCRS,

- les coûts de fonctionnement du « Centre de Gestion ».

Et après …


